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Un plan de paysage pas comme les autres !
Révéler la valeur des paysages qualifiés de «modestes»

Équipe d’études : Omnibus 
(mandataire), Monono, 
François Roumet, Alphaville.

Conception graphique :  
Nouvelle étiquette  
& Morgane Guiomar

Fonds Européen Agricole  
pour le Développement Rural

L'Europe investit  
dans les zones rurales

Les paysages 
perçus et vécus 
du SCoTAM

Plan Paysage SCoTAM Avril 2020
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Vous avez dit 
« démarche 
paysagère » ?

Fiche action 03
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•  En termes de limites :

•  Veiller à la qualité des limites séparatives et des limites entre 
espaces privés et publics. Les penser d’abord comme des espaces 
utiles et pouvant répondre à plusieurs fonctions.

•  La cohérence des limites d’un quartier permet de garantir  
un langage commun même si les bâtiments varient. Il s’agit donc 
de faire émerger et d’assurer une harmonie, ce qui n’engendre  
pas forcément uniformité ou monotonie.

•  Tout comme les allées font les jardins, les limites construisent  
les espaces habités ou cultivés. Ainsi, pour garantir une harmonie  
à l’échelle du projet d’aménagement, il convient de favoriser  
l’implantation de limites sur le domaine communal, de manière  
préalable et indépendante à l’installation des habitants et des 
parcelles construites.

•  En termes de gestion :

•  Concevoir les futurs espaces publics, qu’ils soient ou non plantés, 
en prenant en considération les moyens à disposition pour gérer et 
entretenir les espaces correctement à court, moyen et long termes.

•  Faire un état des lieux des moyens à disposition pour une gestion 
opportune dans le temps des espaces concernés et, de ce fait, 
proposer des aménagements adaptés à ces moyens. 

Déterminer les garanties d’une bonne  
cohérence d’ensemble : le rôle des limites  
et des modalités de gestion
Sous-action 03

– Sensibilisation, information 
et formation auprès des élus, 
notamment dans le cadre  
des conseils municipaux.

– Accompagnement dans  
les discussions avec les bailleurs 
et maîtres d’œuvre.

– Information auprès des élus sur :
• les méthodes de conception,
• les compétences à solliciter,
• les subventions possibles.

– Lotisseurs / Promoteurs
– Regroupement d’habitants  

dans un projet participatif
– Habitants 
– Collectivités 
– CAUE 
– Agriculteurs
– Paysagistes concepteurs
– Employés communaux
– Services espaces verts
– AGURAM
– Bureaux d'études

terrasses talus

Haie basse taillée  
au cordeau

Rosier isolé 
Terre à nue 
Haie basse qui referme l'espace

Une ou deux espèces  
taillées au cordeau

Pelouse tondue 
Accès interdit 
Utilisation comme parc canin

Taille rigide 
Développement naturel 
restreint

Pelouse rase 
Arbre isolé 
Massif taillé au cordeau 

Haie vive et généreuse

ha
ut

eu
r

largeur

Plate-bande généreuse 
Association d'essences 
Vue dégagée 
Haie intégrée au massif

Diversité d'essences
Port libre et tailles raisonnées 
Multiples strates végétales 

Prairie fleurie 
Pelouse investie par habitants 
Installation de mobilier

Taille douce 
Silhouette  
plus naturelle

débordement du houppier

strate basse généreuse

Prairie diversifiée 
Arbres et arbustes associés 
Création de terrasses plantées

Le SCoTAM identifié comme un référent sur la démarche paysagère 



Trois enjeux pour comprendre un vaste territoire 
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↑ Sommaire

Pour bien comprendre les variations 
des paysages, un détour par la géologie 
est incontournable. Sans entrer dans les subti-
lités des événements complexes de chaque 
ère géologique, essayons de dégager 
les grandes étapes ; ce récit simplifié nous 
permettra alors de comprendre les richesses, 
les trésors, les particularités du socle cerné 
par le périmètre SCoTAM. 

Une faille dans la formation du bassin parisien 
a orienté la vallée de la Moselle, tout comme 
les vallées de la Meuse et leurs affluents, 
les rivières ici coulent toutes selon une direc-
tion méridienne, vers la mer du nord. La vallée 
de la Moselle sépare deux entités géologiques.

Les Côtes de Moselle, un repère au loin 

Franche rupture géographique allant de 150 
à 200m d’altitude, identifiable au loin, les côtes 
de Moselle à l’ouest surplombent toute la ville 
de Metz. Elles forment l’ultime « cuesta » 
du bassin parisien qu’elles séparent du plateau 
lorrain. Cette dernière ligne de côte est un 
relèvement du plateau vers l’est dû au soulève-
ment des Alpes et du massif vosgien. 
On appelle cette inclinaison le pendage. Ces 
côtes sont entaillées par des vallées profondes 
et encaissées identifiées par les habitants 
comme des écrins préservés, à l’écart de la ville, 
des paysages uniques et dépaysants (les vallées 
du Rupt de Mad, de la Gorzia, des ruisseaux 
de la Mance, de Montvoux, du Norroy, du Fond 
de Billeron, la Barche, de l’Orne). 

Un socle qui correspond 
à l’émergence de 3 couches 
géologiques distinctes

Les paysages dans les grandes lignes

Un plateau collinaire, paysages d’ondes 

A l’est, le plateau lorrain présente des sommets 
moins élevés et des pentes plus douces 
sur de vastes étendues, un paysage de plateau 
collinaire entaillé de rivières et ruisseaux. 
Les élus et habitants rencontrés ont souvent 
décrits ces paysages comme « mollement 
vallonnés ». Ici, les terrains sont constitués 
d’alternance de marnes et calcaires avec 
des argiles plus tendres. La Seille par exemple 
s’y est progressivement frayé un chemin jusqu’à 
la Moselle, qu’elle rejoint à Metz. Les paysages 
offrent de multiples variations : fonds de vallées 
humides, doux et ronds versants sur lesquels 
s’accrochent les villages, hors d’eau.

Enfin, encore plus au nord est, à la limite 
orientale du bassin parisien, émerge une autre 
couche, celle du grès bigarré (Buntsandstein), 
région appelée le Warndt. Cette dépression 
désignée comme « la boutonnière du Warndt » 
s’est formée dans un anticlinal. Le grès recou-
vrant plusieurs veines de charbon est très 
sensible à l’érosion. 

01 Un vaste territoire, une complémentarité entre l’urbain et le rural

Holocène (argile, sable, graviers…)
Crétacé supérieur
Crétacé inférieur 
Malm (calcaires, marnes…) 
Dogger (calcaires, marnes, argiles…)
Lias (calcaires, marnes, grès, argiles…)
Keuper (marnes, argiles, grès, dolomie)
Muschelkalk (calcaires, marnes, dolomie, argiles)
Buntsandstein (grès vosgien)

Quarternaire

Crétacé

Jurassique

Trias

1. Jurassique, de -200 
à -145 Ma : accumulation 
des couches sédimentaires.

2. Crétacé, de -145 
à -65 Ma : vastes dépôts 
crayeux marins. Les Alpes 
se soulèvent, provoquant 
à leur tour le soulèvement 
des Vosges. Pendage 
des couches sédimentaires 
vers l’ouest.

3. Paléogène, de -65 
à -23 Ma : érosion 
de la couverture crétacé 
grâce au réseau hydro-
graphique qui déblaie les 
terrains meubles argileux 
et sableux. Les vallées 
fluviales s’encaissent.

4. Le pendage des couches 
sédimentaires vers l’ouest 
s’accentue. Transgressions 
et régressions marines. 
Installation des rivières 
sur les rivages. Régression 
marine sur le Warndt vers 
l’Allemagne.

5. Actuel : encaissement 
du relief sous la couverture 
crétacé que l’on retrouve 
en Champagne par érosion ; 
exhumation du relief de 
côtes (cuestas), formé 
par l’alternance de roches 
tendres (sables, etc.) 
et dures (calcaires, grès, 
etc.) plus ou moins érosives.

1   Revers de côtes :
plateau marneux 
et calcaire dans lequel 
s’infiltre par les failles, 
l’eau qui rejaillit des côtes

2   Front de côtes
3   Alluvions modernes

(sables, graviers et 
galets silicieux, faibles 
couverture limoneuse)

4   Plateau lorrain
(argile, marne, limons)

5   Calcaire, argile et marne
6   Boutonnière du Warndt, 

dépression anticlinale 
gréseuse

1 ↑

2 ↑

3 ↑

4↑ 5 ↓

1 Les côtes du Warndt,
le profil est plus abrupt
que les côtes de Moselle.

Légende

1 ↓
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↑ Sommaire

« La mort de la sidérurgie d’hier
Une à une, mines et usines ferment leurs portes. 
Elles connaissent d’abord un profond silence. 
Les vitres brisées par des inconnus font de leurs ateliers 
des aveugles aux mille yeux crevés. 
Puis la rouille commence à ronger tout ce qui est métallique. 
Lentement, sournoisement, obstinément, l’oxygène de l’air 
corrode le fer qui devient ferraille et prend la couleur 
de la terre, se cloque, se boursoufle, se clive en fines lamelles 
ocre jaune semblables à des écailles fragiles. 
Les usines étaient si grandes qu’on les croyait éternelles. 
La nature reprend ses droits. En avant-garde, les herbes et les 
broussailles ont envahi les chenaux, les toitures et les cours. 
Les arbustes suivent, agrippant leurs racines aux crevasses 
des murs. 
Les démolisseurs arrivent à leur tour. 
La petite flamme aveuglante des chalumeaux nimbée 
d’étincelles, mordille rageusement, découpe l’usine 
en morceaux informes. 
Le monde orgueilleux fait de poutrelles et de tôle, tombe 
comme un château de cartes !
Les bouts de ferraille s’en vont, sans gloire, dans les rares 
unités plus modernes qui ont échappé au massacre. 
Comme le Phœnix de la fable, l’acier, dans un feu nouveau, 
retrouvera une belle existence ! »
Extrait de Le Fer en Lorraine, Jean Morette,
Le Républicain Lorrain, 1986.

Les paysages résiduels des activités autrefois florissantes

Les friches industrielles
Notes

À partir de la fin du 19e siècle, les ressources du sous-sol (fer, sel, 
charbon) en Lorraine et notamment autour de la confluence 
de l’Orne et de la Moselle, ont fait l’objet d’un intérêt fort, 
marquant les paysages par l’installation de nombreuses industries 
sidérurgiques. La proximité des nombreuses infrastructures était 
un atout incontestable. Ces sites constituent aujourd’hui
des paysages,  témoins d’une époque où la Lorraine était synonyme 
de prospérité. Les sites industriels, parfois encore en activité 
ou abandonnés sont devenus attractifs. Leur abandon à la recon-
quête par la végétation créent de nouveaux paysages. Les espaces 
encore ouverts, teintés de nostalgie parfois invitent à les regarder 
comme les éléments d’un patrimoine, premiers jalons d’un récit 
commun. Certains sites ont déjà fait l’objet d’une reconversion 
(parc d’attraction « Walygator », site de loisirs d’Amnéville, etc.), 
d'autres sont en projet (Portes de l'Orne).

Enfin, certains comme la vallée du Conroy, nécessitent encore
la considération des élus, des habitants pour amorcer la définition 
d’un nouveau regard et la détermination d’un devenir, en accord 
avec les besoins actuels. 
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1 ↓

02 Les paysages hérités des ressources et de l’histoire

1. Les industries de la vallée 
de l’Orne. 

2. Baignade dans les sources 
thermales à Moyeuvre 
Petite, 1938, image fournie 
par M. Henry.

2. Illustration de Jean 
Morette extraite de 
« Le fer en Lorraine »,
Le Républicain Lorrain, 
1986.  

Légende

3 ↑

2 ↑

64 65





Photographies des deux chantiers de plantation sur le parc des Lapins, au Ban Saint-Martin : plantation de jeunes plants forestiers, de vivaces, de 
fruitiers, création de haies sèches. 

Mutualisation des moyens et des démarches ; organisation conjointe du chantier avec l’équipe de l’Eurométropole 
de Metz qui conduit parallèlement le Plan de Paysage des Côtes de Moselle

Des transformations concrètes de lieux



Cassons la croûte !  
Désimperméabilisation de la cour Paul Verlaine
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Intérêts de l’action

•  Prendre en compte le paysage dans toute démarche d’aménagement,
c’est prendre en compte ce qui fait à la fois la singularité des lieux  
et la solidarité avec d’autres dynamiques. Cette prise en compte  
a un double but :

•  d’une part, de s’ouvrir à « une reconnaissance, à une lisibilité »  
pour mieux s’y repérer,

•  d’autre part, de faire appel au bon sens pour s’insérer et s’immiscer  
de manière logique sur le terrain afin d’en tirer le meilleur parti  
le plus simplement possible.

•  À travers cette démarche paysagère, il est aussi question d’invoquer 
la mémoire du lieu pour mieux le comprendre. Qu’est ce qui fait que 
l’on est ici et non ailleurs ?

•  Afin d’éviter l’uniformisation et la banalisation des paysages, 
quelle que soit la nature du projet (logement, commerce, activité, etc.) 
et son échelle (bâti isolé, lotissement, quartier, village), il convient  
de prendre en compte l’existant en réalisant un état des lieux :

•  des ressources en place (bois, eau, sols, traces mémorielles, etc.)
•  mais aussi des logiques d’implantation et d’orientation  

des aménagements déjà là et à venir.

•  Par exemple, aménager un nouveau quartier sur un coteau impliquera 
de repérer en premier lieu la qualité des sols et le parcours de l’eau sur 
la pente dans laquelle il s’inscrit. Ce chemin de l’eau et ses fluctuations 
dans le temps peuvent alors :

•  devenir les tracés sur lesquels on s’appuie pour donner une  
forme à l’espace public et guider l’implantation des bâtiments  
ou les liaisons douces,

•  permettre également de dessiner dans le quartier les espaces  
où l’eau s’infiltre dans le sol.

– Penser paysage et biodiversité 
simultanément.

– Repenser les modalités et les 
infrastructures pour rééquilibrer 
la place allouée aux différents 
modes de déplacement.

La démarche paysagère pour planifier
Pourquoi mettre en oeuvre une 
démarche paysagère ? 

> S’appuyer sur ce qui fait que l’on est 
ici et non ailleurs 

> Eviter l’uniformisation et la 
banalisation des paysages

> Créer du lien entre les nouveaux 
habitants et les habitants actuels
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la place allouée aux différents 
modes de déplacement.

Fiche action 03Vous avez dit « démarche paysagère » ?
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Intérêts de l’action

•  Prendre en compte le paysage dans toute démarche d’aménagement,
c’est prendre en compte ce qui fait à la fois la singularité des lieux  
et la solidarité avec d’autres dynamiques. Cette prise en compte  
a un double but :

•  d’une part, de s’ouvrir à « une reconnaissance, à une lisibilité »  
pour mieux s’y repérer,

•  d’autre part, de faire appel au bon sens pour s’insérer et s’immiscer  
de manière logique sur le terrain afin d’en tirer le meilleur parti  
le plus simplement possible.
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la mémoire du lieu pour mieux le comprendre. Qu’est ce qui fait que 
l’on est ici et non ailleurs ?

•  Afin d’éviter l’uniformisation et la banalisation des paysages, 
quelle que soit la nature du projet (logement, commerce, activité, etc.) 
et son échelle (bâti isolé, lotissement, quartier, village), il convient  
de prendre en compte l’existant en réalisant un état des lieux :

•  des ressources en place (bois, eau, sols, traces mémorielles, etc.)
•  mais aussi des logiques d’implantation et d’orientation  

des aménagements déjà là et à venir.

•  Par exemple, aménager un nouveau quartier sur un coteau impliquera 
de repérer en premier lieu la qualité des sols et le parcours de l’eau sur 
la pente dans laquelle il s’inscrit. Ce chemin de l’eau et ses fluctuations 
dans le temps peuvent alors :

•  devenir les tracés sur lesquels on s’appuie pour donner une  
forme à l’espace public et guider l’implantation des bâtiments  
ou les liaisons douces,

•  permettre également de dessiner dans le quartier les espaces  
où l’eau s’infiltre dans le sol.

– Penser paysage et biodiversité 
simultanément.

– Repenser les modalités et les 
infrastructures pour rééquilibrer 
la place allouée aux différents 
modes de déplacement.



Une démarche qui 
permet d’établir 
une programmation 
cohérente, répondant 
à des besoins 
multiples
> Sortir de la logique de réseaux et de ren-
tabilité unique du foncier

> Définir ce qui fait la qualité du site

Fiche action 03Vous avez dit « démarche paysagère » ?
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•  À vrai dire, le paysage doit aider, être un « outil »  
de programmation qui permet de prendre en compte :

•  la ligne d’horizon, les vues sur et les vues depuis le lieu,  
les profondeurs de champs, les hauteurs, les proportions,

•  de manière plus terre à terre, la qualité des sols,  
la présence temporaire ou non de l’eau et ses variations,  
le relief, le voisinage, le bâti alentour, etc.,

•  et de croiser les usages et les potentialités du lieu.

•  Cet état des lieux du secteur concerné par l’aménagement traverse 
les différentes échelles, de l’inscription géographique et territorial 
jusqu’à la perception de dynamiques plus fines.

•  Le paysage doit permettre :
•  de se poser la question de ce qui fait la qualité du site,
•  d’identifier les éléments ou les logiques sur lesquels s’appuyer,
•  d’évaluer la singularité des futurs aménagements, tester leurs 

formes, volumes en composant par exemple avec la vue, l’arbre  
déjà là, le chemin de l’eau,

•  d’innover mais aussi retrouver des pratiques anciennes.

Définir ce qui fait la qualité du site, 
identifier les atouts sur lesquels s’appuyer
Sous-action 01
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Définir les usages
> Recenser les usages actuels et souhaités 
pour les habitants et les usagers des lieux et les 
mettre en parallèle avec les fonctionnalités des 
milieux. 
À titre d’exemple :
• Quel rôle peut jouer l’eau de ruissellement ici ?
• Un arbre remarquable peut-il être une invita-
tion à créer un espace public ? À habiter et mar-
quer un croisement de chemins ?
• Cette haie peut-elle faire office de limite ou ac-
compagner un chemin ?

> Considérer l’espace public comme l’élément 
structurant, la base du projet autour et à partir 
duquel les autres espaces s’imbriquent.

L’idée est de s’inspirer des configurations des 
villages locaux qui s’organisent autour de la 
place de l’église ou du lavoir en opposition
aux lotissements classiques qui ne proposent 
souvent pas d’espace public en dehors des 
voies d’accès.
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•  Recenser les usages actuels et souhaités pour les habitants et les 
usagers des lieux et les mettre en parallèle avec les fonctionnalités  
des milieux. À titre d’exemple :

•  Quel rôle peut jouer l’eau de ruissellement ici ? 
•  Un arbre remarquable peut-il être une invitation à créer un espace  

public ? À habiter et marquer un croisement de chemins ?
•  Cette haie peut-elle faire office de limite ou accompagner  

un chemin ?

•  Considérer l’espace public comme l’élément structurant, la base 
du projet autour et à partir duquel les autres espaces s’imbriquent.
L’idée est de s’inspirer des configurations des villages locaux qui  
s’organisent autour de la place de l’église ou du lavoir en opposition  
aux lotissements classiques qui ne proposent souvent pas d’espace 
public en dehors des voies d’accès.

Pour cela, la cohérence entre d’un côté, commune et/ou maître  
d’ouvrage et de l’autre, bureaux d’études ou agence de maîtrise d’œuvre  
doit être totale.

Définir les usages
Sous-action 02

– Accompagnement et informa-
tion des communes porteuses 
de projet, notamment dans les 
discussions avec les maîtrises  
d’œuvre et les bailleurs.

– Sensibilisation et formation.
– Organisation de visites de sites 

de référence.

– Collectivités
– Maîtres d'Œuvre (paysagistes 

accompagnés de bureaux 
d’études techniques)

– CAUE
– PNR
– Habitants
– Associations
– ONF
– Porteurs de projets  

(économiques,  
logements, agricoles, etc.)

– AGURAM
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> Quels sont les accès à cette parcelle ? 
Créer un accès traversant pour éviter les impasses, créer des continuités entre les espaces habités

> D’où voit-on la parcelle ?
  > depuis le lointain
  > depuis les abords du village 
Objectif : déterminer les impacts possibles dans la silhouette du village 

> Quelle est la végétation en place ? 
Objectif : Faire un état des lieux de la végétation en place et étudier dès le départ les possibilités de 
conserver les dynamiques végétales existantes 

Si possible, bien choisir le secteur / parcelle 
pour prévoir une zone à urbaniser 



> Concevoir les conditions d’un quartier tournés vers le dehors et non vers le dedans

> Concevoir des nouveaux espaces publics en lien avec les moyens de gestion de la commune

> Ne pas imperméabiliser 

> Prévoir des espaces de fraîcheur au coeur des quartiers (résistants à la sécheresse)

> Concevoir des aménagements économes en termes de ressources et favorisant la biodiversité

Planifier selon une démarche paysagère 
permet de ....



Recomposer l’espace pour 
réduire l’emprise de la voiture 

Fiche action 05Recomposer l’espace pour réduire l’emprise de la voiture
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•  Procéder à une analyse intégrant les flux comme les stationnements
pour chacun des modes de transport.

•  Ne pas se cantonner à une observation de l’existant : les usages 
peuvent évoluer vite si les conditions existent. L’accent peut volontai-
rement être mis sur les circulations piétonnes et cyclistes en renforçant 
l’interconnexion (horaires, stationnements) avec les transports  
en commun (bus et train). Mais il doit porter en priorité sur les derniers 
mètres, le dernier kilomètre qui est le plus consommateur d’énergie. 
Autant la voiture conserve un rôle de « rabatteur » difficile à remettre 
en cause dans un premier temps, autant le soin apporté à ce dernier 
maillon, celui qui amène à la porte du travail ou devant les magasins doit 
être réfléchi. La création de parkings relais ou de parkings mutualisés 
excentrés peut paradoxalement devenir aussi un élément de solution.

•  Aller à la rencontre des habitants pour analyser leurs besoins, 
évaluer les pas qu’ils seraient prêts à faire (évolution des habitudes) 
et dans quelles conditions.

Déterminer quels sont les réels besoins  
en terme de déplacements
Sous-action 01

•  Référencer et s’appuyer sur les études concernant les évolutions 
des modes de vie, notamment la place du télétravail et plus globale-
ment de la numérisation de la société, qui ont des répercussions fortes 
sur les choix de vie et les déplacements. 

•  S’appuyer sur la prise de conscience de l’importance d’avoir des 
sols vivants, perméables et la demande de plus en plus forte d’accéder 
aisément à plus d’espaces végétalisés. 

•  S’appuyer sur le développement des moyens de transports collectifs 
et/ou actifs dans le but de développer un argumentaire solide et de faire 
comprendre les raisons et intérêts de libérer l’espace public de la voiture.

•  Inventer/oser de nouvelles formes d’habitat, modes de déplacement 
relayant la voiture au second plan : proposer des organisations du bâti 
sans que la voiture ne soit associée au logement ; des parkings déportés 
à l’extérieur des villages et des quartiers en garantissant aux habitants 
une desserte possible occasionnelle ainsi qu’aux véhicules d’urgence,  
de livraison, d’entretien etc., en assurant des parcours destinés aux autres 
déplacements confortables, agréables sur de courtes distances.

•  Constituer une banque de données, de références réussies d’espaces
publics où la voiture est relayée au second plan dans différents 
contextes (zone de rencontre, chaussée à voie centrale banalisée  
– dite aussi « chau-cidou » – parking relais, autoroute cyclable etc.). 
Les images doivent être fortes, séduisantes et adaptées aux contextes 
urbains, périurbains et ruraux.

•  Imaginer des espaces les plus polyvalents possibles en considérant 
la voiture individuelle comme si elle n’était plus prioritaire : les aména- 
gements en « dur » propres à la voiture ne seront pas favorisés.

•  Prévoir la mutation progressive des quartiers n’ayant qu’une  
seule fonction (commerces, habitat, équipements, etc.) et présenter 
des estimatifs.

Prendre en compte et anticiper  
les évolutions de nos modes de vie

Évaluer les potentialités de reconfiguration  
des espaces publics existants dévolus à la voiture 

Sous-action 03

Sous-action 02
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•  Encourager la prise de conscience collective de la nécessité de faire
évoluer nos habitudes et communiquer sur les actions que chacun 
peut mettre en œuvre à son échelle, y compris sur ce que la collectivité 
territoriale s’engage à faire. Communiquer, sensibiliser, communiquer 
encore et encore.

•  S’appuyer sur la bibliothèque créée dans la sous-action 02.

•  Organiser, mener des ateliers participatifs à l’échelle 1, mettre 
en condition les habitants pour faire prendre concrètement 
conscience de ce qu’implique une transformation de l’espace public 
relayant la voiture au second plan : calculer par exemple la distance 
acceptable entre un stationnement et un logement en l’éprouvant sur  
le terrain, animer un atelier de conception sur une place publique, etc.

•  Être transparent et afficher les économies qui pourraient être 
réalisées dans un quartier piéton.

•  Mettre en place une action phare, un exemple de libération  
de l’espace public de la voiture pour donner envie, faire effet boule 
de neige : par exemple, aux abords d’une école, aux abords des mairies, 
des sièges des intercommunalités, voire du siège du SCoTAM.  
Se positionner en chef de file du changement demandé !

Avoir des arguments clairs et pertinents  
pour désamorcer les mécontentements potentiels 
face à un changement de paradigme
Sous-action 04

– Région
– Départements
– Établissements de coopération 

intercommunale
– Collectivités territoriales
– Citoyens
– Bureaux d’étude (paysagistes, 

urbanistes...)
– CAUE
– Départements
– Associations locales  

et nationales sur les enjeux  
de marche et de vélo

– CEREMA
– AGURAM

•  Garder en tête la difficulté de se déplacer en campagne, depuis 
la campagne vers le centre ville ou inversement.

•  Prendre en compte les habitudes acquises et la lenteur inhérente 
au changement de modes de déplacement tout en mettant en place 
des actions symboliques ; par exemple mise en place d’un système  
de ramassage, ou de dessertes douces lors d’un évènement, d’une fête.

Être conscient des enjeux et des problématiques  
locales quant au recours aux différents modes  
de déplacement
Sous-action 05

– Organisation de sorties à pied, 
à vélo.

– Organisation d’ateliers avec  
les élu.e.s.

– Lancement d’une étude pros-
pective sur les déplacements sur 
le territoire du SCoTAM.

– Organisation d’ateliers avec 
les élu.e.s pour la coordination 
des actions d’aménagements 
cyclistes et modes actifs. Tendre 
vers un Plan Vélo sur chaque 
intercommunalité du SCoTAM, 
générant ainsi à terme un grand 
Schéma Directeur de la Mobilité 
Active à l’échelle du SCoT.

– Monitorer les différents 
itinéraires existants et à créer, 
et participer à la Plateforme 
nationale des fréquentations, 
animée par Vélo & Territoires et 
cofinancée par la Coordination 
interministérielle pour le déve- 
loppement de l’usage du vélo et 
soutenue par l’ADEME. Objectif : 
mesurer les impacts des mesures 
prises et alimenter la réflexion 
stratégique à long terme. 

> Déterminer les réels besoins en stationnement 

> Echanger, discuter, débattre sur le rapport à la voiture

> Regrouper des poches de stationnemnets pour éviter d’éparpilller des voi-
tures dans le quartier; définir des parcours sans voiture 

> Prévoir des parcours mode doux, faciles, sécurisés



Le rôle des limites 
et des modes de 
gestion
> Des limites séparatives de qualités (belles et 
utiles !) 
«Les allées font le jardin, et les bordures font les 
allées»Y. Gillen

> Trouver un langage commun au quartier, en lien 
avec le paysage alentour

> Connaître les moyens de gestion en place 
; prévoir des espaces en cohérence avec ces 
moyens. 

Fiche action 03Vous avez dit « démarche paysagère » ?
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•  En termes de limites :

•  Veiller à la qualité des limites séparatives et des limites entre 
espaces privés et publics. Les penser d’abord comme des espaces 
utiles et pouvant répondre à plusieurs fonctions.

•  La cohérence des limites d’un quartier permet de garantir  
un langage commun même si les bâtiments varient. Il s’agit donc 
de faire émerger et d’assurer une harmonie, ce qui n’engendre  
pas forcément uniformité ou monotonie.

•  Tout comme les allées font les jardins, les limites construisent  
les espaces habités ou cultivés. Ainsi, pour garantir une harmonie  
à l’échelle du projet d’aménagement, il convient de favoriser  
l’implantation de limites sur le domaine communal, de manière  
préalable et indépendante à l’installation des habitants et des 
parcelles construites.

•  En termes de gestion :

•  Concevoir les futurs espaces publics, qu’ils soient ou non plantés, 
en prenant en considération les moyens à disposition pour gérer et 
entretenir les espaces correctement à court, moyen et long termes.

•  Faire un état des lieux des moyens à disposition pour une gestion 
opportune dans le temps des espaces concernés et, de ce fait, 
proposer des aménagements adaptés à ces moyens. 

Déterminer les garanties d’une bonne  
cohérence d’ensemble : le rôle des limites  
et des modalités de gestion
Sous-action 03

– Sensibilisation, information 
et formation auprès des élus, 
notamment dans le cadre  
des conseils municipaux.

– Accompagnement dans  
les discussions avec les bailleurs 
et maîtres d’œuvre.

– Information auprès des élus sur :
• les méthodes de conception,
• les compétences à solliciter,
• les subventions possibles.

– Lotisseurs / Promoteurs
– Regroupement d’habitants  

dans un projet participatif
– Habitants 
– Collectivités 
– CAUE 
– Agriculteurs
– Paysagistes concepteurs
– Employés communaux
– Services espaces verts
– AGURAM
– Bureaux d'études

terrasses talus

Haie basse taillée  
au cordeau

Rosier isolé 
Terre à nue 
Haie basse qui referme l'espace

Une ou deux espèces  
taillées au cordeau

Pelouse tondue 
Accès interdit 
Utilisation comme parc canin

Taille rigide 
Développement naturel 
restreint

Pelouse rase 
Arbre isolé 
Massif taillé au cordeau 

Haie vive et généreuse

ha
ut

eu
r

largeur

Plate-bande généreuse 
Association d'essences 
Vue dégagée 
Haie intégrée au massif

Diversité d'essences
Port libre et tailles raisonnées 
Multiples strates végétales 

Prairie fleurie 
Pelouse investie par habitants 
Installation de mobilier

Taille douce 
Silhouette  
plus naturelle

débordement du houppier

strate basse généreuse

Prairie diversifiée 
Arbres et arbustes associés 
Création de terrasses plantées
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Dans l'espace public, gérer l'eau de pluie  
là où elle tombe
Sous-action 03

•  Dans les cahiers des charges, demander que soient systématiquement 
étudiées des alternatives à la gestion de l’eau de pluie par réseaux  
et que les bureaux d’études sélectionnés se posent les questions :

•  Où sont les points hauts, les points bas ? Où l’eau s’écoule-t-elle ?  
Où stagne-t-elle ? Quelle est la nature des sols, quelle est leur 
capacité à infiltrer ? 

•  Peut-on ici, au regard des usages, opter pour des matériaux,  
des revêtements perméables ? Peut-on ne pas mettre  
de revêtement imperméable ?

•  Quelles solutions proposer pour gérer en surface les eaux de pluie,  
les faire infiltrer, les stocker ? Fils d’eau en surface, noues, bassins  
de rétention ?

•  Comment faire pour que les aménagements rendent plusieurs  
services : transformer un fil d’eau en jeu, un bassin de rétention  
en un espace accueillant pour la biodiversité, un espace inondable  
en espace praticable par temps sec ?

– Elu.e.s
– Agence de l’Eau Rhin-Meuse
– VNF
– PNR Lorraine
– CAUE
– EPF Lorraine
– Chambres Agricoles et 

Groupement des Agriculteurs 
Biologiques

– Association Terre de Liens
– Conservatoire des Espaces 

naturels
– Bureaux d’études (environne-

ment, hydraulique, paysagistes 
concepteurs, VRD, etc.)

– Agriculteurs et candidats  
à l’installation

– AGURAM

•  Réaménager l’existant (espaces publics, zones d’activités constituées 
de sols imperméables) de manière à simplifier la gestion, permettre 
autant que possible, une gestion de l’eau en surface. Tenter le défi  
du « zéro tuyaux » dans les futurs quartiers et rouvrir quand c’est 
possible les cours d’eau enfouis, rouvrir ponctuellement des fenêtres  
sur l'eau pour laisser passer la lumière et le regard, donner envie  
de retrouver un contact visuel au moins avec l'eau. 

•  Aménager de nouveaux espaces publics simples ouverts sur l’eau. 
Associer ces parcours à des jeux, des questionnaires, des activités 
ludiques, interactives pour informer, sensibiliser les promeneurs. 

– Organisation de visites  
de site, parfois extérieurs  
et à destination des élus  
et techniciens.

– Création de la banque  
de références.

La gestion intégrée 
des eaux de pluie 
comme qualité du 
projet 
(et non comme 
contrainte)
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Dans l'espace public, gérer l'eau de pluie  
là où elle tombe
Sous-action 03
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de revêtement imperméable ?
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à l’installation
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•  Réaménager l’existant (espaces publics, zones d’activités constituées 
de sols imperméables) de manière à simplifier la gestion, permettre 
autant que possible, une gestion de l’eau en surface. Tenter le défi  
du « zéro tuyaux » dans les futurs quartiers et rouvrir quand c’est 
possible les cours d’eau enfouis, rouvrir ponctuellement des fenêtres  
sur l'eau pour laisser passer la lumière et le regard, donner envie  
de retrouver un contact visuel au moins avec l'eau. 

•  Aménager de nouveaux espaces publics simples ouverts sur l’eau. 
Associer ces parcours à des jeux, des questionnaires, des activités 
ludiques, interactives pour informer, sensibiliser les promeneurs. 

– Organisation de visites  
de site, parfois extérieurs  
et à destination des élus  
et techniciens.

– Création de la banque  
de références.

La gestion intégrée 
des eaux de pluie 
comme qualité du 
projet 
(et non comme 
contrainte)



Philippe Ramette, 
Eloge du pas de côté



Merci de votre attention.

PAYSAGISTES DPLG  


